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régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

11.6 Option quant à la démarche de réalisation du Plan d'intervention en 
infrastructures routières locales (PIIRL) 

ATTENDU QUE le Plan d'intervention en infrastructures routières locales est un outil de 
planification qui a pour objectif d'identifier les routes locales essentielles 
au développement et à la vitalité du territoire, soit les routes 
prioritaires; 

ATTENDU QUE la réalisation de ce Plan est une exigence du ministère des Transports 
(MTQ); 

ATTENDU QU'une fois le Plan réalisé, les municipalités pourront déposer des demandes 
d'aide financière pour les routes prioritaires identifiées dans le cadre du 
programme de Redressement des infrastructures routières locales; 

ATTENDU QUE la démarche de réalisation dudit Plan comprend un total de sept étapes 
et est très encadrée par le MTQ; 

ATTENDU QUE deux options sont possibles pour effectuer les sept étapes, soit l'une 
impliquant un partage entre l'interne (étapes 1 à 3) et l'externe 
(étapes 4 à 7), et l'une où l'ensemble de la démarche est effectué par 
une firme externe; 

ATTENDU QUE le Conseil de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu doit choisir l'une de ces 
options afin que les démarches puissent débuter 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU DE retenir l'option impliquant que la réalisation de la démarche du Plan 
d'intervention en infrastructures routières locales soit partagée entre l'interne (étapes 1 
à 3) et l'externe (étapes 4 à 7). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Adoption du règlement numéro 80-19 établissant la déclaration de compétence 
de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu à l'égard des municipalités composant 
son territoire dans le domaine de la gestion du logement social 

ATTENDU QUE le 28 mai 2019, par la résolution 'numéro 19-05-208, la M.R.C. de La 
Vallée-du-Richelieu a annoncé son intention de déclarer sa compétence 
en matière de gestion du logement social; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu a transmis par courrier recommandé 
à l'ensemble des municipalités locales faisant partie de son territoire 
ladite résolution numéro 19-05-208, adoptée le 28 mai 2019, par 
laquelle elle confirme son intention de déclarer sa compétence 
relativement à la gestion du logement social, tel que requis par 
l'article 678.0.2.2 du Code municipal du Québec; 

ATTENDU QUE suivant les articles 678.0.2.1 et suivants du Code municipal du Québec, 
la MRC peut, par règlement, déclarer sa compétence à l'égard de 
certaines ou de l'ensemble des municipalités locales qui font partie de 
son territoire, relativement à la gestion du logement social; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet et que le projet de règlement 
numéro 80-19 a été déposé, par monsieur Yves Corriveau, le 
28 mai 2019, conformément à l'article 445 du Code municipal du 
Québec; 

ATTENDU QU'initialement, la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu a indiqué son intention 
de déclarer sa compétence à l'égard de l'ensemble des municipalités 
faisant partie de son territoire; 
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19-09-333 (suite) 1 ATTENDU QU'il y a lieu de modifier le projet de règlement numéro 80-19 ayant été déposé 
à la séance tenue le 28 mai 2019 avant son adoption, puisque la M.R.C. de 
La Vallée-du-Richelieu doit retrancher trois (3) municipalités locales faisant 
partie de son territoire relativement à sa déclaration de compétence, soit 
Chambly, Saint-Antoine-sur-Richelieu et Saint-Denis-sur-Richelieu, puisque 
les Offices municipaux d'habitation de ces dernières sont déjà jumelés à une 
autre MRC quant à leur gestion; 

19-09-334 

19-09-335 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 57 de la Loi sur la Société d'habitation du Québec, une 
requête doit être présentée au lieutenant-gouverneur du Québec par une 
MRC pour la délivrance des lettres patentes constituant un office régional 
d'habitation et qu'il y a lieu de demander à ce dernier de délivrer les lettres 
patentes et de lui soumettre la requête 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE le règlement numéro 80-19, établissant la déclaration de compétence de 
la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu à l'égard des municipalités composant son territoire dans 
le domaine de la gestion du logement social, sauf Chambly, Saint-Antoine-sur-Richelieu et 
Saint-Denis-sur-Richelieu, tel que modifié, soit et est adopté. 

D'autoriser madame Evelyne D'Avignon, directrice générale et secrétaire­
trésorière, à signer et à présenter au nom de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu la requête 
et tout autre document à cette fin. 

DE soumettre au lieutenant-gouverneur, la requête visant la délivrance de 
lettres patentes constituant l'Office régional d'habitation. 

DE transmettre le règlement 80-19 à la Société d'Habitation du Québec ainsi 
qu'à tout Office Municipal d'Habitation (OMH) à l'égard de laquelle la M.R.C. de La Vallée­
du-Richelieu a déclaré sa compétence. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

12.2 Projet de règlement numéro 82-19 relatif à la gestion contractuelle 

Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR NORMAND TEASDALE, 
À L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE LA M.R.C. DE LA VALLÉE­
DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE AFIN DE 
DÉTERMINER LES MODALITÉS D'OCTROI DES CONTRATS DE LA MRC, D'ASSURER UNE 
TRANSPARENCE ET UNE SAINE GESTION DANS LE PROCESSUS DE LA GESTION DES 
CONTRATS ET D'ASSURER LE RESPECT DES LOIS APPLICABLES, SERA DÉPOSÉ POUR 
ADOPTION. 

Dépôt du projet de règlement numéro 82-19 relatif à la gestion contractuelle 

Monsieur Normand Teasdale dépose le projet de règlement numéro 82-19 relatif à la gestion 
contractuelle afin de déterminer les modalités d'octroi des contrats de la M.R.C. de La Vallée­
du-Richelieu, d'assurer une transparence et une saine gestion dans le processus de la 
gestion des contrats et d'assurer un respect des lois applicables. 

12.3 Projet de règlement numéro 66-16-1 modifiant le Règlement numéro 66-16 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires 

Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSE~TE DONNÉ PAR MONSIEUR YVES CORRIVEAU1 À 
L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL DE LA M.R.C. DE LA VALLEE­
DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 66-16 DÉCRÉTANT 
LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES, AYANT POUR EFFET DE DOTER LA 
MRC DE RÈGLES MIEUX ADAPTÉES À SA RÉALITÉ À CET ÉGARD ET DE FAIRE UNE MISE À 
JOUR, SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 
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Dépôt du projet de règlement numéro 66-16-1 modifiant le Règlement numéro 66-
16 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires 

Monsieur Yves Corriveau dépose le projet du règlement numéro 66-16-1 modifiant le 
règlement numéro 66-16 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un secrétaire soutien aux services administratifs 

ATTENDU QUE le personnel de la MRC a procédé aux démarches de recrutement 
nécessaires afin de combler le poste de secrétaire soutien aux services 
administratifs; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Sylvie Dupuis; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne 
D'Avignon et Diane Gaudette est favorable; 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires sont disponibles 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU QUE madame Sylvie Dupuis soit et est embauchée pour occuper le poste de 
secrétaire soutien aux services administratifs, et ce, à compter du 23 septembre 2019. 

QUE l'embauche de madame Sylvie Dupuis soit et est établie sur une base 
permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'engagement de madame Sylvie Dupuis soit accompagné d'une 
période probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Sylvie Dupuis soit faite selon les conditions 
prévues au document, intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un conseiller en développement touristique 

ATTENDU QUE le poste de conseiller en développement touristique est devenu vacant 
à la suite du départ de la personne occupant cette fonction; 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour combler 
le poste ont été amorcées par la MRC; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Geneviève Bonneau; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne 
D'Avignon et Marie-Claude Durette est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE madame Geneviève Bonneau soit et est embauchée pour occuper le 
poste de conseillère en développement touristique, et ce, à compter du 
14 octobre 2019. 

QUE l'embauche de madame Geneviève Bonneau soit et est établie sur une 
base permanente, régulière à temps plein. 
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19-09-337 (suite) 1 QUE l'embauche de madame Geneviève Bonneau soit accompagné d'une 

19-09-338 

période probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Geneviève Bonneau soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3 Embauche d'un secrétaire soutien aux services 

ATTENDU QUE le poste de secrétaire soutien aux services est devenu vacant à la suite du 
départ de la personne occupant cette fonction; 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour combler le 
poste ont été amorcées par la MRC; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de madame 
Kim Bouchard-Larivée; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne D'Avignon et 
Amélie Globensky est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU QUE madame Kim Bouchard-Larivée soit et est embauchée pour occuper le 
poste de secrétaire soutien aux services, et ce, à compter du 7 octobre 2019. 

QUE l'embauche de madame Kim Bouchard-Larivée soit et est établie sur une 
base permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'embauche de madame Kim Bouchard-Larivée soit accompagné d'une 
période probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Kim Bouchard-Larivée soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

Aucune demande d'appui. 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire, invite tous les maires 
à la rencontre du 3 octobre prochain avec l'Union des producteurs agricoles et souhaite les 
voir en grand nombre afin que ces derniers en apprennent davantage sur ce que font les 
agriculteurs. 

Madame Diane Lavoie lui indique que cette invitation a déjà été lancée. 
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POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Parent 
APPUYÉ PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant été 
épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 50 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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